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ACTION URGENTE 
ARGENTINE. UN DÉFENSEUR DES DROITS HUMAINS POURSUIVI EN 
JUSTICE POUR AVOIR MANIFESTÉ  

Alberto Nallar, un avocat spécialiste des droits humains qui a joué un rôle actif dans les manifestations qui 
ont débuté le 15 juin dans la province de Jujuy, a été remis en liberté le 18 août après avoir passé plus d’un 
mois en résidence surveillée. Il reste inculpé de sédition.  

 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
 

 

Procureur général du parquet général de la province de Jujuy  
Sergio Lello Sánchez  

Courriel : slello@mpajujuy.gob.ar   
  

Monsieur le Procureur général,  

Je souhaite vous faire part de ma profonde inquiétude concernant les poursuites dont l’avocat spécialiste 
des droits humains Alberto Nallar continue de faire l’objet. Malgré sa libération, il continue d’être inculpé 
pour avoir manifesté. Malgré sa libération, il continue de faire l’objet de poursuites pénales alors qu’il n’a 
fait que participer pacifiquement à une manifestation.  

Comme vous le savez, dans les villes de Humahuaca et de San Salvador, dans la province de Jujuy, au 
moins 40 interpellations et descentes dans des habitations privées ont eu lieu entre le 11 et le 13 juillet. 
Des enseignant·e·s, des étudiant·e·s et des défenseur·e·s des droits humains ayant participé aux 
mouvements sociaux déclenchés par la récente réforme constitutionnelle dans la province font partie des 
personnes qui ont été interpellées.   

C’est dans ce contexte qu’Alberto Nallar a été arrêté, le 13 juillet 2023, et qu’il a par la suite passé 
37 jours en résidence surveillée. Il est toujours inculpé de sédition pour avoir soutenu les personnes qui 
ont manifesté contre la réforme constitutionnelle et pour avoir participé aux manifestations. Par ailleurs, 
Amnesty International a reçu des informations concernant des mandats d’arrêt décernés contre au moins 
sept autres avocat·e·s qui auraient soutenu les manifestant·e·s.  

Compte tenu des obligations internationales de l’État argentin qui lui imposent de respecter, protéger et 
garantir la liberté d’expression et le droit de manifester pour toutes les personnes, je vous demande 
d’abandonner toutes les charges retenues contre Alberto Nallar qui pourraient donner lieu à une restriction 
directe du droit de participer à un mouvement de protestation sociale.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Procureur général, l’expression de ma haute considération. 
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 

Le 16 juin 2023, la Convention constituante de la province de Jujuy, en Argentine, a procédé à une 

réforme constitutionnelle, sans participation ni publicité, qui pourrait représenter une menace pour les 

droits collectifs et la vision du monde des peuples indigènes.  

 

L’adoption de la réforme partiale de la Constitution provinciale a déclenché des manifestations 

violemment réprimées par la police dans la province de Jujuy, et cette répression a été marquée par 

de graves irrégularités et des cas d’usage excessif de la force par des fonctionnaires. La réaction des 

forces de sécurité de la province de Jujuy face aux manifestations a gravement bafoué les droits à la 

vie et à l’intégrité physique, qui sont reconnus et protégés par la législation locale et par le droit 

international.   

Des manifestations organisées par des communautés et des organisations sociales et de défense des 
droits humains se poursuivent dans la province de Jujuy, car la Convention constituante n’a pas 
supprimé la récente réforme constitutionnelle. Les 12 et 13 juillet, des mandats d’arrêt ont été 
décernés et des descentes arbitraires ont été lancées contre des enseignant·e·s, des étudiant·e·s et 
des défenseur·e·s des droits humains. Depuis le début du mouvement, au moins 130 personnes ont 
été arrêtées, dont des défenseur·e·s des droits humains.  

L’avocat et défenseur des droits humains Alberto Nallar a apporté un soutien sans faille à la 
mobilisation populaire contre la réforme constitutionnelle et fourni une aide et une assistance juridiques 
aux personnes arrêtées durant les mobilisations et à leurs familles. Le crime de sédition dont il est 
accusé est une disposition pénale fréquemment invoquée en Argentine pour réprimer pénalement les 
personnes qui exercent le droit de contestation sociale, ainsi que le blocage de rues et de routes, 
l’incitation à commettre des infractions et la résistance à l’autorité, entre autres. 
 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : espagnol 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 6 octobre 2023 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Alberto Nallar (il) 
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/amr13/7016/2023/fr/ 
 

https://www.lagaceta.com.ar/nota/995823/politica/reforma-constitucional-jujuy-puntos-generan-resistencia.html?gclid=CjwKCAjw5MOlBhBTEiwAAJ8e1pSAo55bYyNvok_wc9BqzTryhr9JrHIXda8NuQ0aIOwVDk4sARRxWxoCDQIQAvD_BwE
https://www.amnesty.org/es/latest/news/2023/06/argentina-end-state-violence-in-jujuy/

